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INCIDENCES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
DU PROJET DE RESOLUTION CONTENU DANS LE 
DOCUMENT A/L.570/REV.1 RELATIF AU POINT 25 
DE L'ORDRE DU JOUR* (A/C.5/1250) 

1. M. BANNIER (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) declare que, 
depuis que le Secretaire general, dans sa note (A/C .5/ 1250), 
a presente l'etat des incidences administratives et finan­
cieres du projet de resolution distribue sous la cote 
A/L.570, le texte de ce projet a ete revise (A/L.570/Rev.I) 
parses auteurs. Le Secretaire general serait main tenant prie 
d'entreprendre, des que faire se pourrait, l'etablissement des 
index qu'il jugerait necessaires pour faciliter la consultation 
des resolutions de l'Assemblee generate, du Conseil de 
securite, du Conseil economique et social, y compris ses 
commissions techniques, et du Conseil de tutelle, couvrant 
!es 25 premieres annees de leur existence. 

2. Au paragraphe 4 de sa note, le Secretaire general a 
estime a 80 000 dollars par langue, soit 400 000 dollars au 
total, le cout de l'indexage des resolutions de l'Assemblee 
generale, du Conseil de securite et du Conseil economique 
et social, en se fondant sur Jes indications fournies par Jes 
paragraphes du dispositif seulement. Le Comite consultatif 
a appris, depuis lors, que les travaux supplementaires 
qu'entrainerait l'indexage des resolutions du Conseil de 
tutelle et des commissions techniques du Conseil econo­
mique et social, qui ont ete ajoutees au texte revise du 
projet de resolution, necessiteraient de nouvelles depenses, 
de l'ordre de 200 000 a 250 000 dollars. Le cout de 
l'impression des index pour tous les organes est estime par 
le Secretaire general a 25 000 dollars pour toutes les 
langues. Les incidences financieres qu;aurait !'application 
des dispositions du texte revise s'etabliraient done au total 
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entre 625 000 et 675 000 dollars, a supposer que Jes index 
ne reprennent en moyenne que cinq lignes du texte de 
chaque resolution, en se fondant uniquement sur la teneur 
des paragraphes du dispositif. 

3. Le Comite consultatif croit comprendre que le Secre­
taire general n'a pas eu le temps d'examiner quels index il 
faudrait etablir pour faciliter la consultation des resolutions 
des organes de l'ONU enumeres dans le projet de resolution 
revise, ni de voir s'il ne serait pas possible de le faire de 
fac;on plus economique . Le Comite consultatif estime done 
que, pour utiliser au mieux !es ressources de l'ONU, il 
faudrait laisser au Secretaire general le temps d'etudier la 
question plus en detail et de presenter un etat revise des 
incidences administratives et financieres. 

4. M. McGOUGH (Argentine) declare que, si sa delegation 
et !es autres auteurs du projet de resolution ont presente 
Ieur proposition - laquelle a ete revisee ulterieurement afin 
de recueillir un plus large appui -, c'est parce qu'ils etaient 
persuades que ces index non seulement seraient utiles en 
eux-memes mais contribueraient a la celebration du vingt­
cinquieme anniversaire de !'Organisation des Nations Unies. 
La delegation argentine estime que Jes incidences finan­
cieres du projet de resolution, te!les qu'elles ont ete 
evaluees par le Secretaire general et par le Comite consul­
tatif, sont quelque peu exagerees. II est difficile de 
comprendre, par exemple, pourquoi le cout de l'etablisse­
ment des index serait le meme pour chaque langue, 
puisqu'en fait ii n'y aura qu'un seul index qui serait traduit 
dans les quatre autres langues. 

5. De plus, le Secretaire general a indique que les travaux 
pourraient probablement etre acheves en 1971, mais les 
auteurs du projet de resolution n'ont fixe aucune date 
limite. En ce qui les concerne, ces travaux peuvent prendre 
trois, quatre, voire cinq ans. Or, la delegation argentine 
croit savoir que la Bibliotheque de l'ONU dispose d'une 
sorte d'index classifie des resolutions, et que l'essentiel du 
travail d'indexage a done deja ete fait. Les auteurs ont 
presente le projet de resolution a seule fin de faciliter la 
diffusion de renseignements sur !es travaux de !'Organisa­
tion et parce qu'ils sont persuades que les index qu'ils 
proposent seraient extremement utiles aux gouvernements 
des Etats Membres et, surtout, aux universites de tous !es 
pays. Ils sont egalement convaincus que ces publications se 
vendraient bien et que !es depenses qui en resulteraient 
finiraient par etre amorties. 

6. M. ZIEHL (Etats-Unis d'Amerique) a note !'esprit dans 
lequel le projet de resolution avait ete presente et examine, 
la vei!le, a I' Assemblee generale (I 796eme seance pleniere ), 
et ii est convaincu de son utilite. La delegation des 
Etats-Unis comprend Jes difficultes des petites delegations, 
qui n'ont pas Jes memes possibilites que Jes grandes 

A/C.5/SR.l 318 



150 Assemblee generale - Vingt-quatrieme session - Cinquieme Commission 

delegations de retrouver Jes renseignements dont elles ant 
besoin. 11 est evident, comme en temoigne notamment la 
declaration faite par le representant de la Barbade a 
l'Assemblee generale, que Jes auteurs souhaitent qu'il soit 
donne suite a leur proposition sans precipitation, certes, 
mais avec serieux. Ils se sont d'ailleurs declares prets a 
retirer temporairement leur projet de resolution si l'on avait 
besoin d'un delai pour etudier les meilleurs moyens de le 
mettre en ceuvre. Ayant consulte d'autres delegations et de 
hauts fonctionnaires du Secretariat, la delegation des 
Etats-Unis pense que, si l'on prevoyait entre deux et quatre 
semaines pour !'etude de cette proposition, des suggestions 
concretes pourraient etre formulees qui permettraient d'en 
evaluer les incidences financieres avec plus d'exactitude. 
M. Ziehl espere done que la Commission exprimera l'avis 
que le projet de resolution ne devrait pas etre adopte en 
meme temps que Jes autres projets de resolution relatifs au 
vingt-cinquieme anniversaire, mais qu'il faudrait le laisser de 
cote pour !'instant afin de permettre au Secretaire general 
de !'examiner en consultation avec des fonctionnaires du 
Service juridique, de la Division du budget, de la Biblio­
theque et d'autres services interesses du Secretariat. Une 
telle procedure servirait !es interets des auteurs et de tous 
ceux qui pourraient eventuellement utiliser ces index. 

7. M. FRANZI (ltalie) suggere que, avant d'examiner en 
detail le but recherche par le projet de resolution A/L.570/ 
Rev.I ainsi que ses incidences administratives et financieres , 
la Cinquieme Commission devrait etre plus amplement 
informee des resultats des debats qui ont ete consacres a 
cette question en seance pleniere . De plus, le Comite 
preparatoire pour le vingt-cinquieme anniversaire de !'Orga­
nisation des Nations Unies, dont M. Franzi est rapporteur, 
ne connaissait pas !'existence de ce projet de resolution 
avant qu'il ne soit soumis, la veille , a l'Assemblee generale, 
et ii devrait pouvoir !'examiner. M. Franzi estime que la 
proposition formulee dans le projet de resolution presente 
un grand interet, eu egard aux objectifs de la celebration du 
vingt-cinquieme anniversaire de !'Organisation; dans son 
rapport (A/7690), le Comite preparatoire a souligne com­
bien ii importait de diffuser des renseignements sur l'ceuvre 
accomplie par !'Organisation, et ii s'est refere plus particu­
lierement a la resolution 2445 (XXIII) de l'Assemblee 
generale, qui porte sur l'enseignement dans les ecoles des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies ainsi que de 
la structure et de l'activite de !'Organisation et des 
institutions specialisees. Le fait d'avoir plus facilement 
acces aux resolutions des principaux organes de l'ONU 
contribuera sans aucun doute a la mise en ceuvre de cette 
resolution et sera utile non seulement aux petites delega­
tions mais aussi aux delegations d'importance moyenne, 
telles que la· delegation italienne, qui ont besoin d'un 
moyen commode de se procurer des renseignements sur les 
travaux accomplis par !'Organisation avant que leur pays 
n'en soit devenu Membre. 

8. M. Franzi convient avec le representant de !'Argentine 
que le c011t de l'etablissement des index serait certainement 
inferieur aux estimations ; en outre , si l'on ne distribuait 
qu'un petit nombre d'exemplaires de ces index dans le 
cadre de !'Organisation, le produit de Ieur vente a l'exte-

• rieur devrait couvrir la plus grande partie des frais de 
publication. II est evident que ni le Secretaire general ni le 
Comite consultatif n'ont eu suffisamment de temps pour 

etudier la question. La delegation italienne appuie done 1
'1 

suggestion faite par le representant des Etats-Unis d'Ar 
rique tendant a ce que la Commission ne se prononce pas 
sur le projet de resolution tant que tous Jes aspects de la 
question n'auront pas ete examines, dans l'espoir d~ 
pouvoir reduire les incidences financieres. Entre-temps, 11 
faudrait chercher a savoir s'il est possible, pour etablir les 
index, d'utiliser les ouvrages disponibles a la Bibliotheque 
de l'ONU et dans les universites. 

9. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) dit que sa delegation appuie sans reserve 
!'initiative prise par Jes auteurs du projet de resolution, mais 
estime que Jes orateurs precedents ont fait preuve d'une 
hate excessive en abordant cette question. Les documents 
pertinents n'ont ete distribues que la veille, et la plupart des 
delegations n'ont pas eu le temps de les etudier attentive­
ment. En outre, certains aspects de la question ne soot pas 
clairs, meme pour Jes auteurs; en effet, le representant de 
I' Argentine a pose des questions sur Jes incidences finan­
cieres estimatives. Puisque la Bibliotheque dispose deja 
d'index de resolutions faciles a consulter, ii serait bon de 
s'interroger encore sur l'objectif du projet de resolution . 

10. M. BENITES (Equateur) reconnaft que de toute 
evidence, coinme en temoignent notamment !es declara­
tions faites par le President du Comite consultatif et 
d'autres orateurs, ii faudrait du temps pour etudier plus en 
detail le projet de resolution dont l'Equateur est l'un des 
auteurs. II s'est malheureusement produit une certaine 
confusion du fait que l'etat des incidences financieres 
(A/C .5/ 1250) presente par le Secretaire general est fonde 
sur l'hypothese - contrairement aux intentions des auteurs 
- que !es travaux seraient effectues en 1970 et 1971 , et 
donne a penser que la plus grande partie des depenses 
totales, qui s'eleveraient a environ 1 million de dollars , 
devrait etre imputee sur le budget de 1970. Le texte revise 
du ptojet de resolution a ete presente depuis, mais, comme 
!'a fait observer le representant de !'Argentine, ses inci­
dences financieres semblent, la encore, exagerees. Les 
auteurs ont pense que l'on pourrait reduire !es frais de 
publication en faisant imprimer les index dans les diverses 
langues dans differents pays, par exemple, a Geneve pour le 
franc;:ais, en Espagne ou en Argentine pour l'espagnol. L'etat 
des incidences financieres devrait egalement comporter une 
estimation du produit des ventes , qui, M. Benites en est sGr, 
seraient importantes. Si, malgre cela , !es frais de publication 
etaient encore trop eleves pour etre amortis en un an, le 
paiement pourrait en etre echelonne sur plusieurs annees a 
partir de 1971. 

11. M. PETHERBRIDGE (Australie) ne fera pas d'obser­
vations sur la proposition elle-meme , qui peut fort bien 
presenter un interet, mais ii se bornera a signaler que les 
depenses qui en resulteraient seraient necessairement impu­
tees sur les pastes du budget relatifs a !'administration qui 
sont toujours une source de grande preoccupation pour !es 
Etats Membres. M. Petherbridge note toutefois que Jes 
auteurs sont disposes a laisser s'ecouler un certain temps 
avant que la resolution ne soit mise en ceuvre. Puisque !'on 
compte que !es index presenteraient un interet pour !es 
universites et autres institutions, ii se demande si une 
universite ne serait pas disposee a preter du personnel ou si 
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une fondation ne serait pas prete a foumir des fonds pour 
faciliter l'etablissement des index. 

12. M. GARRIDO (Philippines) estime, a la lumiere de la 
declaration faite par le representant de l'Equateur, qu'il 
faudrait distribuer un document contenant un expose 
complet des opinions des auteurs du projet de resolution 
A/L.570/Rev.l. Par exemple, Jes auteurs comptent appa­
remment que Jes index seraient vendus, bien que cela ne 
soit pas specifie dans le projet de resolution. M. Garrido 
reconnait Jui aussi que la methode utilisee pour etablir ces 
index devrait faire l'objet d'un examen plus approfondi afin 
d'en reduire le coilt . 

13. M. FRANZI (Italie) suggere que !'on consulte le 
fonctionnaire du Secretariat qui est responsable de la 
publication du Yearbook of the United Nations pour ce qui 
est de l'etablissement et de la distribution des index. Un 
nombre tres limite d'exemplaires du Yearbook est fourni 
aux delegations, le reste etant mis en vente. Une disposition 
analogue pourrait etre prise pour les index. On pourrait 
distribuer aux delegations un petit nombre d'exemplaires -
une dizaine tout au plus - et le reste pourrait etre vendu 
afin de diminuer le prix de revient. 

14. M. QUARLES VAN UFFORD (Pays-Bas) se rejouit 
de ce que le representant de l'Equateur se soit montre 
dispose a ce que l'on differe toute decision au sujet de la 
question en attendant de !'examiner de fai;on plus appro­
fondie. De toute evidence il faut du temps pour bien 
etudier !es moyens de donner suite a une proposition utile, 
apparemment , afin d'adopter la methode la plus efficace et 
la plus productive. 

15. M. YUNUS (Pakistan) remercie le representant de 
l'Equateur de sa declaration et dit qu'il attend avec interet 
l'etude que l'on doit entreprendre. Les index figurant dans 
la publication periodique de !'OMS intitulee Recueil des 
resolutions et decisions de l'Assemblee mondiale de la sante 
et du Conseil executif pourraient fournir d'utiles indica­
tions . II faudrait egalement, dans cette etude, tenir compte 
de la necessite de mettre les index a jour periodiquement et 
envisager la possibilite d'utiliser des ordinateurs pour les 
travaux d'indexage . 

16. M. BERGAOUI (Tunisie) estime que les index pour­
raient etre tres utiles, en particulier pour les petites 
delegations, et, dans !'ensemble, ii est favorable au projet. 
Toutefois, il faudrait du temps pour pouvoir examiner de 
fai;on plus approfondie le probleme des frais, la question 
connexe des methodes d'indexage et leurs incidences 
financieres. 

17. Le PRESIDENT fait observer que, puisque la Com­
mission doit presenter a l'Assemblee generale, en seance 
pleniere, un rapport sur !es incidences financieres du projet 
de resolution, elie pourrait eventuellement indiquer dans le 
rapport qu'elle a ete informee par le Secretaire general que 
Jes incidences financieres de la proposition pourraient etre 
de l'ordre de 625 000 a 675 000 dollars, que le calcul de 
cette estimation a suscite des objections, et que l'Assemblee 
pourrait juger souhaitable d'accorder au Secretaire general 
un delai supplementaire pour presenter des previsions de 
depenses revisees , eu egard au fait que !es previsions 

actuelles sont fondees sur des hypotheses qui pourraient 
etre modifiees apres plus ample examen. 

18. En reponse a des questions posees par M. GARRIDO 
(Philippines) et par M. ELIAV (Israel), M. TURNER 
(Controleur) precise que, si l'Assemblee generale accepte 
d'accorder un delai supplementaire pour que la question 
soit etudiee plus avant, le Secretariat devra d'abord pro­
ceder a des consultations approfondies avec les auteurs du 
projet de resolution afin d'etablir tres clairement ce qu'ils 
veulent ainsi que le meilleur moyen d'y parvenir. Apres 
quoi la Cinquieme Commission serait saisie d'un nouvel etat 
des incidences financieres . Il n'y aura pas assez de temps 
pour s'assurer de la possibilite d'obtenir le concours 
d'etablissements universitaires ou de fondations si l'on veut 
que l'etat soit presente dans !es semaines a venir. Toutefois, 
des qu'une tache lui a ete confiee, le Secretariat essaie 
toujours de voir dans quelle mesure ii peut obtenir une aide 
benevole de l'exterieur. 

19. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) estime que le rapport a soumettre a 
l'Assemblee generale devrait indiquer notamment que !es 
delegations aupres de la Cinquieme Commission se sont 
declarees favorables au renvoi a une date ulterieure de toute 
decision au sujet de cette question. 

20. Le PRESIDENT donne !'assurance que le rapport 
refletera fidelement les opinions exprimees a Ia Cinquieme 
Commission. II considere que la Commission accepte 
d'autoriser son rapporteur a faire rapport directement a 
l' Assemblee, en seance pleniere, apres avoir consulte !es 
delegations quanta la teneur precise de ce rapport. 

fl en est ainsi decide. 

POINT 78 DE L'ORDRE DU JOUR 

Bareme des quotes-parts pour la repartition des depenses de 
!'Organisation des Nations Unies : rapport du Comite des 
contributions (suite*) [A/7611 et Corr.1 et Add.1, 
A/C.5/l.994] 

21. M. FERNANDEZ MAROTO (Espagne) dit que le 
Comite des contributions a presente un rapport (A/76 l I et 
Corr.I et Add.I) qui tend au maintien du statu quo. Bien 
qu'il ait examine en detail !es nombreuses suggestions faites 
a la Commission !ors des vingt-deuxieme et vingt-troisieme 
sessions, le Comite n'a pas pris nettement position pour 
l'une quelconque de ces suggestions. Cependant, Jes don­
nees statistiques et economiques revelent l'existence de 
problemes pour lesquels des solutions utiles ont ete 
suggerees. Neanmoins, le Comite, s'il a reconnu que des 
differences s'etaient fait jour pendant ces debats, a fini par 
n'adopter qu'une attitude negative ou restrictive a l'egard 
des problemes existants. 

22. A titre d'illustration, M. Fernandez Maroto cite les 
suggestions que sa delegation avait presentees !ors de la 
vingt-troisieme session, a la 1266eme seance ; elles compre­
naient notamment : l'application d'un coefficient d'ajuste­
ment au chiffre du produit national net communique par 
chaque pays; le calcul du produit national net en prix 

* Reprise des debats de la l 316eme seance. 
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constants; la fixation d'un maximum a !'augmentation de la 
quote-part de tout Etat par rapport a l'exercice precedent; 
et, enfin, le recours a la procedure de consultation entre le 
Comite • des contributions et Jes Eta ts Membres pour 
lesquels une augmentation tres sensible est envisagee. 

23. S'il est vrai, comme ii est dit au paragraphe 25 du 
rapport, que "lorsqu'on compare Jes quotes-parts actuelles 
du groupe des pays generalement classes comme pays 
industriels a celles du bareme precedent, on constate 
qu'elles sont passees de 83,04 a 83,55 p. 100", ii est 
egalement vrai que les quotes-parts des quatre pays indus­
triels qui versent les contributions les plus elevees ont 
diminue en tout de 1,33 p. 100. 

24. Le Comite des contributions a pouvoir discretion­
naire, mais les limites de ce pouvoir discretionnaire sont 
floues . Ce n'est que lorsque l'ampleur de ce pouvoir 
discretionnaire sera reduite et que des normes objectives 
pour la solution des problemes que pose actuellement le 
bareme des quotes-parts seront etablies que le bareme 
pourra donner satisfaction aux Etats Membres. Si l'on veut 
obtenir un bareme bien equilibre et equitable, ii importe de 
poursuivre constamrnent !'examen des criteres existants 
pour Jes rendre plus objectifs et mieux adaptes aux 
problemes des pays en voie de developpement et aux 
circonstances economiques qui peuvent affecter la capacite 
de paiement d'un pays, telle qu'une devaluation monetaire 
- comrne l'Espagne en avait connu une en 1967 - et 
l'inflation. Il importe egalement que les rapports du Comite 
des contributions contiennent Jes donnees, les calculs et les 
explications voulues concernant toute modification impor­
tante envisagee par lui. 

25. M. FRANZI (Italie) note avec regret que, apres avoir 
examine a fond Jes questions en jeu, le Comite des 
contributions n'a pas suggere de modifications aux criteres 
utilises pour l'etablissement du bareme des quotes-parts; en 
fait, ii a repete a plusieurs reprises que c'etait a l'Assemblee 
generale qu'il appartenait de modifier ces criteres. La 
delegation italienne se demande si, apres de nombreuses 
annees d'inaction, le moment n'est pas venu pour la 
Cinquieme Commission de s'attaquer a ce probleme a la 
lumiere de l'evolution de la situation economique mondiale. 

26. La delegation italienne est persuadee qu'il n'est pas 
possible d'examiner les criteres isolement pour les modifier, 
et que le probleme du bareme des quotes-parts doit etre 
examine dans sa totalite. Elle espere que les limites du 
revenu par habitant de 300 dollars et de I 000 dollars, 
fixees en 1952, seront revisees a la lumiere des realites 
economiques actuelles, 

27. Les pays dont la quote-part a ete relevee le plus 
depuis 1957 sont le Japon (92 p. 100), l'Italie (56 p. 100), 
l'Autriche (52 p. 100) et le Mexique (32 p. 100). L'augmen­
tation de la quote-part de l'Italie est justifiee par son 
developpement economique, dont le pays est d'autant plus 
fier qu'il est fonde sur les efforts de la population et non 
sur la decouverte ou !'exploitation de nouvelles ressources 
naturelles. 

28. Les quatre pays que M. Franzi vient de citer ne sont 
pas les seuls dont la quote-part ait ete relevee, mais ce n'est 
pas sans surprise que la delegation italienne a pris note des 

diminutions apportees aux quotes-parts de divers pays, 
notarnment de ceux dont les delegations, dans d'autres 
commissions, ne manquent jamais de souligner le taux eleve 
et constant de developpement economique et social du pays 
en question. Les quotes-parts de ces pays pour la periode 
triennale 1968, 1969 et 1970 ont generalement ete re­
duites. 

29. La delegation italienne prevoit qu'une nouvelle aug­
mentation de la quote-part · de l'Italie sera proposee pour la 
periode 1971, 1972 et 1973. Lorsqu'il fera cette proposi­
tion, le Comite des contributions ne devra pas meconnaitre 
le fait que l'ecart qui separe le produit national et le revenu 
par habitant de l'Italie et Jes memes indicateurs dans les 
pays hautement industrialises aura augmente plut6t que 
diminue au cours des trois annees en question. L'ltalie est 
prete a accepter une charge accrue pour autant que celle-ci 
soit f1xee sui: la base d'une evaluation juste et equitable de 
toutes Jes donnees dont dispose le Comite . Toutefois, tous 
les organes des Nations Unies doivent se souvenir qu'une 
participation financiere accrue au budget due a un releve­
ment du taux de la contribution d'un pays doit corres­
pondre a un role accru dans les organes principaux de 
!'Organisation, et dans la formulation et !'execution de ses 
politiques. Il faudra done, lorsqu'on procedera a la reevalua­
tion des structures et des procedures de !'Organisation qui 
commencera en 1970, lors du vingt-cinquieme anniversaire 
de l'ONU, tenir dument compte du taux des contributions 
des Etats Membres. 

30. Enfin, la delegation italienne approuve dans !'en­
semble le texte du paragraphe (voir A/C.5/L.994) que l'on a 
propose d'inclure dans le rapport de la Commission , mais 
elle propose de modifier la derniere phrase comme suit : 

"La Commission recommande que le Comite des 
contributions tienne dument compte des debats que la 
Commission a consacres au point 78 de l'ordre du jour 
du rant la vingt-quatrieme session de l' Assemblee gene­
rale, poursuive ses etudes concernant l'etablissement du 
bareme des quotes-parts, et fasse rapport ace sujet selon 
qu'il conviendra 1 ." • 

31. M. ELIA V (Israel) dit que sa delegation souscrit 
generalement aux conclusions du Comite des contributions 
sur son mandat et les criteres appliques pour l'etablissement 
du bareme des quotes-parts. Elle approuve notamment 
l'idee suivant laquelle le Comite doit, lorsqu'il calcule le 
taux des contributions, tenir le plus grand compte des 
problemes economiques et financiers particuliers auxquels 
se heurtent les pays.en voie de developpement. A ce propos, 
la delegation israelienne attache une importance Speciale a 
la situation de la balance des paiements des pays en 
question. Ainsi qu'il est souligne dans le rapport de la 
Commission Pearson2 sur le developpement international, 
la balance des paiements des pays en voie de developpement 
se ressent de l'accroissement de leur dette exterieure. II 
ressort des statistiques de la BIRD que le montant 

1 Texte distribue ulterieurementsous la cote A/C.5/L.995. 
2 Rapport etabli a la demande de la BIRD par la Commission du 

developpement international, presidee par M. Lester B. Pearson : 
Partners in Development, New York, Praeger Publishers, Inc., 
edit., 1969. 
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cumulatif de la dette de 92 pays en voie de developpement 
a quadruple entre 1956 et 1967, et que l'amortissement et 
le service de ces dettes peut, d'ici les annees 1970, atteindre 
un montant egal a celui du volume total de !'assistance 
financiere exterieure. En 1967, !'aide bilaterale fournie aux 
pays en voie de developpement a consiste en prets a raison 
de 41 p. 100, contre 25 p. 100 en 1961. Les taux d'interet 
correspondants n'ont pas cesse d'augmenter et s'elevent 
maintenant a 7 p. 100. C'est done avec inquietude que la 
delegation israelienne a note que, d'apres le paragraphe 33 
de son rapport, le Comite n'a toujours pas ete en mesure de 
trouver une formule permettant de faire entrer !es difficul­
tes de la balance des paiements en ligne de compte d'une 
maniere systematique. Qui plus est, ce probleme important 
ne s'est vu consacrer que fort peu de place dans le rapport. 
Au cours de la vingt-troisieme session (1257eme seance), la 
delegation mexicaine avait emis l'avis que l'on pourrait 
utiliser le rapport entre Jes versements effectues au titre du 
service de la dette exterieure et les recettes a !'exportation 
comme base de calcul d'un tel degrevement. Le principe sur 
lequel cette suggestion etait fondee reste logique et appli­
cable. II y a lieu d'esperer que le Comite des contributions 
continuera a rechercher une methode de solution plus 
systematique de ce probleme. En attendant, ii serait bon 
que le Comite tienne dument compte des moyens en devises 
etrangeres des pays lorsqu'il calculera le taux des contribu­
tions de chacun d'eux en vue de l'etablissement du bareme 
des quotes-parts pour la periode 1971, 1972 et 1973. 

32. Les tableaux figurant a !'annexe II du rapport du 
Comite des contributions seraient plus lisibles si l'on 
utilisait de plus gros caracteres d'imprimerie. 

33. M. MEYER PICON (Mexique) felicite le Comite des 
contributions de son rapport, bien que la delegation 
mexicaine ne puisse se ranger a certaines des opinions q11i y 
sont exprimees, en particulier a ses conclusions. 

34. On peut classer Jes questions examinees par le Comite 
dans trois categories differentes. On distingue, tout d'abord, 
Jes questions sur lesquelles le Comite n'a pu arriver a aucune 
conclusion et a demande des renseignements supplemen­
taires au Secretariat, notamment la question de la possibi­
lite d'utiliser Jes termes internationaux de l'echange pciur 
l'etablissement de statistiques comparees plus precises 
concemant la situation economique des differents pays, 
compte tenu de !'evolution des prix a !'exportation par 
rapport aux prix a !'importation. L'etude mentionnee au 
paragraphe 16 du rapport presentera a cet egard une 
importance particuliere pour !es pays en voie de develop­
pement. 

35. Au paragraphe 33 de son rapport, le Comite reconnaft 
qu'il n'a toujours pas ete en mesure de trouver une formule 
permettant de faire entrer en ligne de compte, d'une 
maniere systematique, les difficultes de paiement des Etats 
Membres, en particulier la dette exterieure des pays en voie 
de developpement, qui se trouve etre l'un des principaux 
facteurs a l'origine des sorties de devises. A la vingt­
troisieme session, la delegation mexicaine avait suggere que, 
lorsque le service de la dette d'un pays excede un cinquieme 
de ses recettes d'exportation totales, le Comite des contri­
butions tienne compte de ce facteur pour reduire, dans 
chaque cas particulier, la quote-part du pays interesse. Le 

Cornite s'est contente d'indiquer qu'il continuerait a tenir 
compte de la mesure dans laquelle chaque Etat Membre 
peut se procurer des devises etrangeres, sans preciser s'il 
avait etudie en detail la suggestion precise concernant le 
niveau a partir duquel Jes difficultes particulieres dues a la 
dette exterieure devaient etre prises en consideration. 

36. La deuxieme categorie de questions examinees par le 
Comite englobe pratiquement !'ensemble des suggestions et 
opinions qui avaient ete formulees au sein de la Cinquieme 
Commission lors de ses debats anterieurs et qui ont ete 
rejetees par le Cornite. Celui-ci a maintes fois explique que, 
s'il les avait rejetees, c'est parce qu'elles s'ecartaient du 
principe de la capacite de paiement. C'est la, a premiere 
vue, un argument qui peut paraftre irrefutable, etant donne 
que ce principe est unanimement reconnu comme la pierre 
angulaire d'un bareme equitable. Neanmoins, la plupart des 
criteres actuellement appliques par le Comite derogent ace 
principe, et il ne s'agit pas en !'occurrence de determiner si 
une suggestion y ferait exception mais de savoir qui 
beneficierait de cette exception. Le Comite des contribu­
tions et I' Assemblee generale ont toujours considere que la 
capacite de paiement d'un pays devait etre calculee sur la 
base des chiffres du produit national et que le bareme 
d'imposition devait etre progressif. L'objectif recherche est 
simple : la quote-part de chaque pays doit etre proportion­
nelle a sa fortune, telle qu'elle ressort a la fois de son 
produit national et de son aptitude a satisfaire les besoins 
de sa population : c'est ce principe qui est a la base meme 
d'un bareme des quotes-parts progressif. Tous les autres 
criteres, notamment le principe des quotes-parts maximales 
et mininiales, ont ete adaptes au principe de la capacite de 
paiement. Le desequilibre du bareme qui resulte de !'appli­
cation de ces autres criteres est a l'origine des anomalies qui 
ont ete severement critiquees pendant les trois dernieres 
sessions de l'Assemblee. II n'y a done que deux solutions : ii 
faut soit revenir au concept initial du principe de la capacite 
de paiement, soit arreter de nouveaux criteres permettant 
de corriger les anomalies en question. Le "ait que les 
nombreuses suggestions formulees lors des debats anterieurs 
aient ete rejetees, sous pretexte qu'elles derogeaient au 
principe de la capacite de paiement, montre simplement 
que ceux qui les ont rejetees se refusent a modifier une 
situation que de nombreuses delegations considerent 
comme fondamentalement injuste. Le paragraphe 27 du 
rapport en est une preuve : ii y est dit que le Comite a 
examine une suggestion selon laquelle il devrait accorder 
une attention particuliere aux cas des pays en voie de 
developpement dont les quotes-parts avaient ete majorees 
depuis leur admission a !'Organisation. Le Comite a rejete 
cette suggestion, sans chercher a savoir combien de pays se 
trouvaient dans cette situation, si quelque chose pouvait 
etre fait pour les aider, dans quelle mesure le relevement de 
leurs quotes-parts etait imputable a !'application de prin­
cipes artificiels, si leur expansion economique etait assortie 
d'une lourde dette exterieure - limitant automatiquement • 
leur capacite de paiement -, ou si leurs quotes-parts etaient 
proportionnellement plus importantes que celle de l'Etat 
Membre dont la contribution est la plus elevee. Or, trois ans 
auparavant, en invoquant ce meme noble principe de la 
capacite de paiement, le Comite avait recommande des 
reductions considerables des quotes-parts des pays riches. Il 
ne s'agit pas la d'une question d'arithmetique mais de 
justice. 
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37. Dans la troisieme categorie, on trouve les questions 
sur lesquelles les opinions des membres du Comite sont 
partagees, la plus importante etant la reduction de la 
quote-part des pays dont le revenu par habitant est inferieur 
a 1 000 dollars. Les deux tableaux figurant au paragraphe 
23 du rapport montrent bien la difference entre Jes effets 
reels et !es effets theoriques de !'application du systeme de 
degrevement fonde sur le niveau du revenu par habitant. 
Cette difference est encore plus marquee lorsque le revenu 
par habitant depasse environ 720 dollars; au-dela de ce 
niveau, ce systeme aboutit non pas a un abattement mais a 
une majoration, parfois considerable, de la quote-part des 
pays interesses. 

38. On constate ainsi que, sur le plan pratique, la limite 
de I 000 dollars fixee ii y a plus de 20 ans, au lieu d'avoir 
ete augmentee progressivement pour tenir compte de la 
valeur reelle du dollar, n'est plus que d'environ 720 dollars. 
Deux grandes raisons sont a l'origine de cette situation : 
tout d'abord, l'effet de l'abattement applicable au produit 
national est supporte par tousles Eta ts, y compris ceux qui 
beneficient de cet abattement; d'autre part, Jes effets des 
reductions operees du fait que la quote-part de l'Etat 
Membre versant la contribution la plus elevee ne peut 
depasser un certain plafond sont egalement supportes par 
tous !es Membres. On peut voir au paragraphe 37 du 
rapport que cette procedure a ainsi abouti pour 1968-1970 
a la repartition entre tousles Eta ts Membres de 7 ,91 p. I 00 
du total. Techniquement, la seule fa9on de faire coi"ncider 
le systeme de degrevement effectivement applique avec ce 
qu'il devrait etre en theorie serait de repartir l'abattement 
uniquement entre Jes pays dont le revenu par habitant 
depasse I 000 dollars, y compris l'Etat Membre qui verse la 
contribution la plus elevee, et qui devrait verser la totalite 
de sa quote-part . Le Comite des contributions a suggere 
trois palliatifs. Le premier, decrit a l'alinea a du paragraphe 
23, consisterait a relever le plafond fixe pour !'application 
du degrevement en faveur des pays dont le revenu par 
habitant est faible et de porter a 60 p. I 00 le pourcentage 
d'abattement maximal. Ces deux mesures avaient ete 
combinees parce que c'etait le seul moyen de Jes faire jouer 
en faveur de tous !es pays en voie de developpement. Ainsi 
qu'il ressort du rapport du Comite et du debat en cours, Jes 
avis ont ete partages sur l'opportunite de cette mesure. 
L'accord a, par contre, ete unanime en ce qui concerne !es 
deux autres mesures suggerees par le Comite, et la delega­
tion mexicaine espere done qu'elles seront pleinement mises 
en a:uvre. En premier lieu, le Comite, au paragraphe 38 de 
son rapport, fait observer qu 'il peut ne pas etre opportun 
dans Jes circonstances actuelles d'apporter de nouvelles 
reductions a la quote-part de l'Etat Membre dont la 
contribution est la plus elevee pour la ramener au niveau de 
30 p. 100, comme son mandat actuel lui prescrit de le faire. 
En second lieu, comme on peut le lire au paragraphe 30 du 
rapport, le Comite, conscient des difficultes qu'il y a a 
tracer une ligne de demarcation entre pays "developpes" et 
pays "en voie de developpement" , a declare que l'on 
pouvait penser que, !ors de l'etablissement des prochains 
baremes, Jes changements intervenus dans l'economie des 
pays dont le revenu par habitant est inferieur a I 000 
dollars reduiraient considerablement !'importance pratique 
de la distinction proposee . Lors de la vingt-deuxieme 
session ( l l 92eme et l l 93eme seances), la delegation 
mexicaine avait fait observer que, !ors du calcul du bareme 

des quotes-parts, le principe enonce par l'Assemblee gene­
rale et qui tend a tenir diiment compte de la situation des 
pays en voie de developpement devrait etre applique a tous 
Jes pays en voie de developpement et non pas, comme a 
l'heure actuelle , a un groupe d'entre eux, designes arbitrai­
rement par le Comite des contributions. Cette pratique a 
donne lieu a des anomalies du genre de celles qu'a decrites 
le representant de !'Uruguay (1316eme seance). La delega­
tion mexicaine espere que le fait que le Comite des 
contributions ait reconnu que, !ors de l'etablissement du 
prochain bareme , pratiquement tousles pays dont le revenu 
par habitant est inferieur a 1 000 dollars devront etre 
consideres comme etant des "pays en voie de developpe­
ment" permettra de corriger Jes injustices actuelles . 

39. Se referant a la conclusion du Comite figurant au 
paragraphe 47 de son rapport, M. Meyer Picon rappelle que 
de nombreuses delegations ont conteste le point de vue 
suivant lequel !es directives suivies a l'heure actuelle 
permettent d'etablir un bareme equilibre et equitable, 
fonde essentiellement sur le principe de la capacite de 
paiement. Lors de la vingt-deuxieme session de l'Assemblee 
generale, par exemple, la delegation mexicaine avait fait 
observer que la quote-part du Mexique avait ete relevee de 
2,6 p. 100 et que celle des Etats-Unis d'Amerique avait ete 
reduite de 0,4 p. 100, alors que !'augmentation du produit 
national des Etats-Unis etait de 6 ,5 fois superieure a la 
totalite du produit national du Mexique. II en est de meme 
en ce qui concerne Jes quotes-parts de !'Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques, de la France , du Royaume­
Uni et de la Chine. 

40. Quant a !'opinion expnmee par le Comite suivant 
laquelle les directives qui Jui ont ete donnees ont subi avec 
succes l'epreuve du temps, ii ne s'agit pas de savoir si elles 
ont effectivement subi cette epreuve avec succes mais 
pourquoi. La delegation mexicaine se feliciterait de cette 
stabilite si elle etait imputable a la justesse intrinseque des 
directives en question . Ceci n'est malheureusement pas le 
cas, et M. Meyer Picon eprouve de serieuses inquietudes 
quant aux raisons veritables de ce succes. 

41. M. PHILON (Grece) rappelle que sa delegation a 
appuye la resolution 2472 B (XXIII) de l'Assemblee gene­
rale et declare qu'elle n'est pas la seule a penser que le 
bareme des quotes-parts ne reflete pas toujours avec 
exactitude la situation economique des Etats Membres, 
notamment dans le cas des pays en voie de developpement 
dont le revenu par habitant s'etablit entre 300 et 1 000 
dollars. Le rapport que le Comite a redige apres avoir 
examine Jes criteres et le mandat appliques actuellement 
pour etablir ce bareme contient de nombreux renseigne­
ments interessants. Cette etude, faite consciencieusement et 
de maniere approfondie, a tenu compte d'un grand nombre 
de suggestions qui avaient ete presentees au cours des 
vingt-deuxieme et vingt-troisieme sessions de l'Assemblee, 
mais le debat en cours montre que Jes delegations ne 
souscrivent pas toutes aux conclusions de caractere conser­
vateur auxquelles le Comite a abouti au paragraphe 47 de 
son rapport. En fait, meme Jes membres du Comite des 
contributions n'ont pas reussi a se mettre d'accord sur tous 
Jes points. L'Assemblee n'aurait sans doute pas demande au 
Comite de reviser ses criteres et son mandat si elle avait 
estime qu'ils donnaient entierement satisfaction. La pre-
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rniere conclusion a tirer du rapport est done que le Comite 
doit continuer a soumettre ses criteres et son mandat a un 
examen critique, sans supposer d'office que !'application de 
ces directives tend necessairement a atteindre Jes objectifs 
pour lesquels elles ont etc formulees. 

42. Le revenu par habitant a etc considere comme etant 
un indicateur objectif. Neanmoins, ce critere n'est qu'une 
indication de la capacite relative de paiement d'un pays. 
Comme le Comite des contributions l'a souligne, il convient 
de prendre egalement en consideration d'autres facteurs, 
comme la mesure dans laquelle Jes Membres peuvent se 
procurer des devises etrangeres • ou la desorganisation des 
economies resultant de catastrophes naturelles. La delega­
tion grecque estime que le Comite devra tenir pleinement 
compte des difficultes auxquelles se heurtent les Etats 
Membres en voie de developpement lorsqu'il fixera les 
prochaines quotes-parts. 

43. Deux des principaux problemes qui se posent aux 
pays en voie de developpement sont le service et l'amortis­
sement de la dette exterieure, d'une part, et Jes difficultes 
de balance des paiements, d'autre part. Les observations du 
representant de !'Uruguay a ce propos (l 3 l 6eme seance) 
sont extremement pertinentes. II est egalement frappant de 
noter que, si la quote-part d'un grand nombre de pays 
developpes a etc reduite, celle de nombreux pays en voie de 
developpement a ete augmentee . En outre, certains pays, y 
compris la Grece, ont vu majorer Jeur quote-part plusieurs 
fois. En consequence, M. Philon pense que le Comite des 
contributions devrait, lorsqu'il procedera a l'etablissement 
du prochain bareme, etre saisi d'un tableau indiquant Jes 
modifications apportees au bareme en 1967 et lors des 
remaniements precedents. Le Comite devrait egalement 
envisager serieusement la possibilite d'elever le plafond 
jusqu'auquel les pays peuvent beneficier du degrevement 
accorde aux pays dont le revenu par habitant est faible. A 
l'origine , le plafond actuel de 1 000 dollars correspondait a 
un certain niveau de developpement. Par la suite, !'inflation 
a modifie le montant reel auquel correspondait ce plafond, 
et le Comite devrait revoir la possibilite de le relever de 
fa~on a rnieux !'adapter a la situation econornique des pays 
en voie de developpement. Ce relevement devrait etre 
progressif, de maniere a ne pas bouleverser l'equilibre fragile 
realise entre les divers criteres. Un relevement de ce plafond 
ne constituerait pas une modification fondamentale; il 
pennettrait simplement d'adapter certains criteres aux 
realites economiques actuelles qui sont le fruit des pro­
blemes particuliers qui se posent aux divers pays. Le tableau 
figurant a l'alinea c du paragraphe 23 du rapport, qui 
indique Jes resultats obtenus en appliquant le systeme de 
degrevement fonde sur le niveau de revenu par habitant, 
revele une anomalie en ce sens que la quote-part augmente 
au lieu de diminuer des que le revenu par habitant atteint 
800 dollars. 11 faut esperer que le Comite des contributions 
usera de son pouvoir pour mettre un terme a des injustices 
de cet ordre. 

44. Le Comite des contributions merite des eloges pour la 
presentation de son rapport, notamment en ce qui concerne 
Jes tableaux statistiques. 

45. M. BYKOV (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) declare que Jes methodes servant a etablir le 

bareme des contributions sont le fruit de travaux tres 
approfondis et de compromis entre !es membres de la 
Cinquieme Commission et du Comite des contributions. Un 
certain nombre de delegations ont exprime Jeur inquietude 
au sujet de la fixation de la quote-part de leur pays; cette 
inquietude est certes fort comprehensible, dans la mesure 
ou chaque pays connaft le mieux ses difficultes et Jes 
facteurs particuliers qui affectent sa capacite de paiement. 
En consequence, un grand nombre de suggestions visant a 
modifier l'un OU l'autre des criteres appliques ont ete 
presentees a la Commission. Tout en etant fondees theori­
quement sur !'application du prin_cipe de la capacite de 
paiement, un certain nombre de ces suggestions s'ecartent, 
en fait, de !'element principal de ce principe, a savoir le 
revenu national. La delegation ukrainienne a soigneusement 
etudie un certain nombre des nouvelles methodes qui ont 
ete proposees, et elle est de plus en plus convaincue que si 
l'on appliquait ces methodes on en viendrait a determiner la 
capacite de paiement des pays avec moins d'objectivite et 
en tenant moins bien compte du revenu national. 

4~. Le pourcentage des contributions que verse un pays 
depend de celles que versent Jes autres , et toute modifica­
tion apportee a la quote-part d'un pays ou d'un groupe de 
pays affecte necessairement celle des autres. En conse­
quence, pour etre acceptable, toute modification des 
criteres appliques devra etre dictee par des considerations 
parfaitement objectives. 11 est done peu surprenant que la 
suggestion visant a reduire encore la quote-part des pays 
dont le revenu national est inferieur a 1 000 dollars n'ait 
pas etc tres bien accueillie. En fait, une mesure aussi 
partiale ne serait pas tres avisee du point de vue budgetaire 
ou politique et entrafnerait une modification considerable 
des directives regissant actuellement l'etablissement du 
bareme. 

47. La delegation ukrainienne estime que la Cinquieme 
Commission devrait enteriner le rapport du Comite des 
contributions, en premier lieu, parce que la majorite des 
Eta ts Membres ne souhaitent pas abandonner Jes methodes 
employees a l'heure actuelle pour etablir le barcme, et, en 
second lieu, parce qu'il est important pour le principe que 
!es Etats Membres affirment qu'ils font confiance au 
Comite des contributions pour fonnuler des recomman­
dations eclairees. 

48. La possibilite pour les Etats Membres de se procurer 
des devises etrangeres est l'un des facteurs dont il est tenu 
compte pour determiner leur capacite de paiement. Un 
grand nombre de pays, pour des raisons diverses, y compris 
des pratiques commerciales discriminatoires et !'existence 
d'une dette exterieure , sont obliges de depenser une partie 
de leur revenu national pour obtenir Jes devises necessaires 
pour pouvoir verser leur contribution . M. Bykov regrette 
que le Comite des contributions, une fois de plus, n'ait pas 
reussi a trouver une methode permettant de tenir compte 
de ce facteur, et il espere que le C omite disposera de 
suffisamment de temps au cours de sa prochaine session 
pour examiner cette question a fond. Dans !'ensemble, le 
Comite devrait continuer a s'efforcer d'ameliorer Jes me­
thodes de calcul des contributions, sur la base des grands 
principes etablis par l'Assemblee generale. 

La seance est leveed 13 h 5. 




